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Le ministère de la Justice et des droits l’Homme organise demain mardi 25 septembre 2007 
une cérémonie officielle de lancement de l’opération des Audiences Foraines.  
 
Cette cérémonie officielle aura lieu dès 8 Heures au Cabinet du ministre, sis au bloc 
ministériel au Plateau. 
 
Au cours de cet événement, le Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des droits de 
l’Homme, M. Koné Mamadou, procédera à une remise de matériels de travail aux équipes des 
Audiences Foraines de Ouragahio et de Ferkessédougou. 
 
Ces équipes prendront immédiatement le chemin des deux localités citées ci-dessus afin de 
tenir le même jour les opérations des Audiences Foraines.  
 
 
 
NB : La presse nationale et internationale est invitée à prendre part à cette cérémonie 
officielle qui marque le lancement progressif de l’opération des Audiences foraines sur toute 
l’étendue du territoire national et le début de l’opération d’identification en Côte d’Ivoire. 
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